
    

  

REPUBLIQUE FRANCATSE PRDEECTURE J'EURE ET cg) 
: ière Division 

ler Bureau 
v 

, PRES 

  

    
K ET D'EURE ET LOTR 
Officier de la Légion d'Honneur, 

    

es Vu de demande en date du 23 septembre 1957 par laquelle M, Le 
Dircoteur de la société 8.0,F,1:0 .À., dont le: siège social est à PUTEAUX, 
6 ct 8 rue Jean Jaurès, sollicite l'autorisation d'installer à NOGÆNT- le 
ROTROU, 2 rue Sainte-inne, une usine de tôlerie et chaüdronnerie indus- 
tricllès ; Le 

Vu le plan des lieux et celui de. TE nstallation. proje etée 3 
. | 

Vu les pièces de l'e 
: nqu à laquelle il 2 été procédé à la 

mairie de NOGENT-le-ROTROU du 9 O 

A 

ête 
ctobre 1957 au 23 Octobre 1957 : 

Vu l'avis üu Commissaire-Fnquéteur ; 

Vu l'avis du Maire ; 

Vu L'avis de M. le Sous-Préfet de NOGENT-Lé-ROTROU ; 

| Vu les avis de me Tl'Tnspectrice des Tiablissenents Classés, 
‘fe M, le Directeur départemental du travail et de la Main-d'Oéuvre et de 
Mme Le Dirceteur départemental de la Santé ; | 

Vu l'avis du Conséïil départemental d'Hygiène en date du 
28 février 1958 3 

Vu la loi du 19 décembre 1917, modifiée par celles des 
20 avril 19352 et 21 novembre 1942 

“e
s 

Vu Les décrets des 17 âécembre 1918, 24 décembre 1919, 3 août 
1952, 30 août 1934, 29 avril 1936 et 20 mai 1053 ; 

Vu Ze loi du 20 avril 19752 tendant à la suppression des fumées 
industrielles ; 

Considérant que de telles installation ns Sont rangées par les 
décrets susvisés dans la 2ème classe des établissements dangereux, insa- 
lubres ou incomodes et reprises sous les n°s 119 et 405 de la nomencla- 
ture, en raison de leurs inconvénients : Bruit, trépidations, fumées, 
odeur, anger d'incendie et altération accide ntelle des eaux x 

| Considére nt que tous le 58 avis sont favorables au projet sous 
certaines réserves ; 

Statuant en conformité de l'article 10 de la 1ni du 19 dé 
cembre modifiée par celles des 20. avril 1952 et 21 novembre 194 2 3 

Sur la proposition de M, le Secrétaire Général 3 

soso f use  



— À 

RRETONS: 

Article 1er - M, le Directeur de la Société 6,0: er. C.A., 

dont le siège social eat à PUTEAUX, 6 et 8 rue Jean Jaurès est autorisé 

à installer à Î NOGHNT- le-ROTROU,.2 rue. Sainte-Anne, une usine de têlerie 

et chaudronneri e industrielles, ‘dans les conditions et conformément aux 

plans et indications joints à la demande, 

Article 2 - Le pétitionnaire à evra 8e conformer. aux prescrip- 
, : RTL LS “ 4 NS A \ à » 

tions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité 

des travailleurs ci de ssous réppelées Be | . 

ay Titre 2 êù livre TI du Code du Travail 

| hygiène et sécurité des travailleurs 

:2/ Décret du 10: juillet 1913 moditié concernant les mesures 

de protection et de salubrité applieables à tous les éta- 

blissements assujettis. 

57 Décret au 23 août 1947 portant rbolement d'administre tion 

publique en ce qui concerne les mesures particulières rela- 

tives à la protection des ouvriers qui exécutent des travaux 

de peinture ou de ve rnissage par pulvérisation. 

.4/ Décret du 9 août 1925 modifié concernant les mesures 

particulières de prrtection et de salubrité applicables 

dans les chantiers au Bètiment et des Travaux Publics 

ainsi qu'à celles du présent arrêté indiquée ci-après : 

I - Chaudronneries et tôleries 

__ 19 — L'atelier sera situé et installé conformément au plan 

joint à la déclaration dans un.bâtiment éloigné de toute habitation, 

L Tout projet de modification de ce plan devra, avant ga réalisa 

“tion, faire l'objet d'une déclaration au préfet, 

| 29 — L'at elier comprendra 192 ouvriers utilisant plusieurs 

outils mécaniques à percussion, | 

30 … Tous moteurs, tous transformateurs, vous appareils méca- 

nidues, ventilateurs, transmissions, machines : etc, seront installés et 

aménagés de.telle sorte que leur foncti onnement ne puisse être de nature 

-à. compromettre la santé, la sécur ité où Ja tranquillité di: voisinage | 

par le bruit nu par les ‘trépidations. | ' US 

40 m L'atelier sera convenablement clôturé sur l' extérieur pour 

or le propagation de bruits gênants, même äccidentels (machinerie, 

utention, chute de pièces en cours de travail, eto,). | 

à
 

Go 

T1 sera de préférence éclairé et ventilé uniquement par la 

porte supérieure, par des baies aménagées de façon qu! i1 n'en résuite 

aucune diffusion de bruit génant pour Les voisins. | 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de 

chicenes appropriées formant écran au bruit, 

Les pertes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront mai invennes 

fermées pendant L'exéoution de travaux bruyants ;  
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vers Le hag- 

-35-. 

Les DOrŸSs. secondaires devront ouvrir vers 1! éxtér rieur 

“GOT Les éravaux trèe: bruyante seront effectués: dans des Loca QUX 
> bien clos, particulierenen nt insonorisés, SÈ c "est reconnu nécessaire HE 

Lo. 6° Tous travaux bruyante susceptibles de gêner. Le yoisina 
pendant la nuit (machinerie, menutention, voituragé, ete.) Sont Anterdits 
cntre vingt heures et se pt he ures Le moe ont Do ie 

7° Les feux de forge Let autree foyers. seront placés à distance 
convenable de toute partie combustible du bâtiment ou de constructions 

occupées par des tiers, de manière à éviter bout danger d'incendie et à 
ne pes incommoder les voisins par le chaleur re 

89 IL est interdit d'émettre dans L'atmosphère es funées 
épe isses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz cdorants, LO— 
xiques où corrosifs “susceptibles d'incommoder le voisinage, dé nuire à la 
santé ou à la sécurité publique, à ia production agricole, à La bonne con- 
SOTVA tion des monuments ct à. le beauté des sites, : : 

II - Atelier de pointure ; 

| - L'atelier sera situé et inställé conformément au plan joint 
à la déclaration, Tout projet de modification de ce plan devra, avant 
sa réalisation, faire l'objet d'une déclaratior au préfet ; 

— Si l'application est faite mécaniquement, par pulvérisation 
ou en continu sur machine quelconque, l'emplacement de la pulvérisation 
où la machine d'applicati on seront munis de hottes où autres dispositifs 
convenables d'aspiration ; les vapeurs seront aspirécs mécaniquement, 

de préférence de haut en bas et rejetées à l'extérieur, de sorte qu'elles 

ne se répandent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse en résulter 

toutefois d'incommodité ou & tinsalubrité pour le voisinage ; 

- L'ätelicr d'application des vernis sera construit en matériaux 

star nt. au feu, sans autre bois apparents que les grosses pièces de 

ponte qui seront revêtues d'un enduit ignifuge. Le snl sera imperméable 
noombustible, Les portes, au nombre dé deux au moins, seront munies. 
ermetures automatiques, S'ouvriront dans le sens de ia sortie et né. 
rteront aucun. dispositif de condamnation (serrure, verrou, ete.) ; 

- L'a telier ne command era aucune porte de dégagement. quelconque. 
Il ne sera pas surmonté, autant que possible, de locaux habités ou occu- 
pés par des persnnnes,. Dans Le cas contraire;.ces locaux auront un.dégage- 

ment indépendant 2t le plafond de l'ate lier sera haut et fait de matériaux, 

résistant au feu, capables de s'opposer à la propagation d'un incendie, 

| Il est, en conséquence ; recommandé d'instarter de préférence 
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l'atelier de vernissa ge. dens l'étage supérieur du bâtiment ÿ 
: |: _… L'application des vernis se fera sur un emplacement gpécial 

en principe surmcnté d'une hotte da' ération, et les vapeurs seront aspi- 

rées mécaniquement, de préférence par descensun, grèce à âce boûüches 
d'aspiration placées au dcssnus du niveau des objets à vernir, 

_ Bi l'encombrement des. objets’ à vernir ne permet pas le travail 

sous hotte, un. dispositif d'aération: d'efficacité équivalente devra _ être 

installé; 
SE le vernisea ge est effectué: dans une cabine, celle-ci sera 

| largement ouverte à la partie antérieure pendant le tra vai ; une ventila- 
tion rene se ere esurée à l'opposé par r des poushes d'aspiration situées 

Tr re  
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T2 oates ns hottes” at to 
ment des vapeurs saront méta Hi iqu 
(mise à. la terre). | 

: Dans tous les cas da ventilation mécanique sera suffisante pour 

que les vapeurs he puissent pas se répandre. dans l'atelier ; ces dernières 

Seront refoulées au dehors par une cheminée de hauteur telle qu'il nten 

résutt e ni incommodité, ni insalubrité pour le voisinage. 

.æ DA L'emplacement de l'atelier et ses conditions À texploita ation 

constituent cependant une. gêne pour le voisinage, un dispositif efficace 

de. -coptation où de neutralisation des vapeurs où poussières odorantes où 

FOX riques Ciel que e.colonne. de lavage, appareil d'absorption, etc.) pourre 

être exigé, En aucun cas les. liquides récupérés ne devront être rejetés 

à l'égoût 5 
= Si l'application cst faite manuellement, au ‘pinceau où au trempé, 

ar exemple, toutes dispositions seront prises é£ alement pour éviter la 

iffusion des vapeurs dans l'a telier. Celui-ci sera largement ventilé, 

.mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incommogité ou a! insalubri té 

pour le voisinage ; 
… Tous moteurs, fous transformateurs, +ous appareils mécan ques, 

ventilateurs, transmissions, machines, etc., seront ins tallés et aménagés 

de telle sorte que leur fonctionnement he puisse être de nature à compro- 

mettre la santé, la sécurité ou la branquii1ité du voisinage par Le bruit 

ou par les trépida tions ; 
… Le chauffage Ge l'atelier ne pourre se faire que par fluide chauf- 

fant (air, eau, vapeur d'eau), la températeure de la paroi ez ctérieure chauf- 

fante n'excédant pas 150 degrés centigrades, | 

la chaudière sera dans un local ext rieur à L'atelier ;s Si ce local 

est contigu à l'atelier, il en sera séparé par une cloison pleine, incom- 

bustible, sans baie de communication, : 

« Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans cheque Cas 

particulier s'il. présente des garanties de gécurité équivalentes :; . 

Il cet interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous une forme 

quelconqué ou d'y fumer, Cette interdiction sera affichée. en caractères 

très apparents dans les locaux de travail et sur Les portes d'accès ; 

L _- On pratiquer de fréquents nettoyages, tant du sol: que de l'inté- 

rieur dcs hot eg et dce conduits d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, 

de manière à éviter toute accumulation de poussières et vernis secs gusceb— 

tibles de s'enflammer ; ce nettoyage sera cffectué de façon à éviter la 

production d'étincelles ; l'emploi de lampe à souder ou d'appareils à 

flammes pour. effectuer ce nettoyage cet formellement interdit ; 

:: : - On ne conservera dans L'atelier que la quantité de vernis néces- 

gaire pour le travail de la journée et, dans Les cabines, celte pour le 

travail en cours ; 
- Le local comprenant le stock de vernis de 1'étaplisseme cntéere . 

placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour: quid ne puisse 

y avoir propagation où risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et : disposé en. 

forme de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides inflammables :en- 

btreposés, 
L'industriel devra, en cuire, 6ê confcrmer AUX arrêtés visant les 

dépôts de cette nature si ‘Le gtnck cest suffisant pour en entraîner Le. 

classement : - 

 «— Il est interdit d'utiliser à 1 1'intériour de L'atelier ‘&es diquides 

inflammables pour un nettoyage. quelconque (mains, outils, etes )s. 

… L'application de vernis à base d'huiles siccatives .est interdit 

dans L'atelier ; 

Le quantité de peinture appliquée par pulvérisation dépassera 

litres par jour. fassi 
5 À 

a $ 3 # 3 & 5 $ 

us Les conduits d'aspirätion ou de refoule- 
ues et reliés.-au sel per un il métallique 
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lloyens de secours contre L'incendie : 

| Dés robinets -a ormés de tuyaux : avec lance s permettr onë &taseurer 
1es premiers secours contré l'incendie. | 

: Ces moyens en rapport avec l'importance de l'usine seront mainte- 
nus en bon état de fonctionnement, . 

Des appareils extinoteurs devront Être répartis dans les atoli ers 
près des moyens d'accès 

IL y aura lieu égalcment de recourir à un di spositif de ven itilation 
haute permettant une évacuation rapide des gaz et fu nées. rss 

Faux résiduaires : 

Celles-ci devront être évaouéces par drains radiés ou par tout 

autre procédé à l'exclusion du puisard qui demeure formellement interdit. 
Elles doivent d'ailleurs Ôtre obligatoirement neutralisées en vertu de 18 
cirouleire ministériclle du 6. juin 1953, 

Mesures d'hygiène : 

IL est une obligation de procéder à La construction d'installa- 
tions pour le personnel (vestiaires — avan - infirmerie - galle de 
visite médicale) ct d'installations de douches. Les W,C, devront être 
pourvus d'un système de ventilation efficace et continue, 

Article 3 — Le pormissionnaire sera tenu de 8e confnrmer à toutes 
leg autres conditions au il serait utile de lui imposer par la suite dans 

l'intérêt de de. santé et de la sécurité publiques, : 

Article 4 — Toute nouvelle extension où modification notable 
de L'atelier devra faire l'objet G'une derange d'autorisation dans ces 
formes prévues par l'article 26 de la loi du 19 décembre 1917. 

ärticle 5 - Les droits des tiers sont réservés. 

Article 6 - L'éfablios sement autorisé devra fonctionner dans un 
délai de deux années, à dater de ce jour, sous peine de déchéance. 

  

Article 7 - Ampliation du présent arrêté sera transmise à Me le 
Sous-Préfet de NOGENT- le —ROTROU, M, le Maire de NOGENT-1e-ROTROU, 1e & 

. RE : Fr, Leon 
Dircotcur départemental du Travail et de la Main-d'Oeuvre, Mme l'Iinspec- 
trice des Etablissements Classés et ilme le Directeur départemental de 
la Santé, chargés, chacun en.ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, 

Copie en restera dépesée à la mairie de NOGENT1 0 ROTROU pour 
être communiquée à toute personne intéressée qui en fera 14 de -mande. 

Un. extrait:séra en outre affiché à 1a porte de 1a mairie et insé- 
ré dans un journal d'arinences légales du dépar rtemont aux frais du permis 
sionnaire : | _ =. TS 

crosses  
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IL nous scre .jus tifié. de l'accompliss. 
lité par 18 production. d'un procès-verbal ri 

ere de cevte doublc forma 

ROGINA-Le-ROTROU qui gélivrére copie x présoi 
or M, le Mire de 
rêté au permissionnoire, 

2 POUR LE PRÉFMT, : 
zué; © LE SUCRTAIR. GENERAL, 
{A . À 

| | AIS À: GORGUE, 

     


